
LES ÉTAPES

LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR LES ACTEURSLES OUTILS UTILISÉS

Constituer soit une
dépense

d’investissement
soit une dépense de

fonctionnement
non pérenne

Les
porteurs.euses

de projet

S’inscrire dans les
compétences de la

Commune.

Être en lien avec le
quartier et ses

habitants,

Les services de la
Ville

Ne pas nécessiter
l’acquisition de

terrain, de bâtiment
ou de local. 

Être localisé sur un
terrain ou parcelle validé

par le propriétaire

Le Conseil
Citoyen

Le Conseil
JeunesseS

Un
accompagnement
à la source de la

personne à
l’initiative du

projet

Des services à
l’écoute des besoins

pour une étude
approfondie

Des conseils Citoyen
et JeunesseS pour
aider à la prise de

décision

Être rédigés par
tous citoyens ou

collectif de citoyens
(2 personnes

minimum requis)
Se limiter à 2

projets par citoyen
ou collectif.

Les Saint-
Médardais.ses

Une plateforme de
participation citoyenne

permettant de voter
pour les projets et

également de
s’informer sur les
projets de la Ville

Définition

Objectif du dispositif

4 ÉDITIONS

Dispositif démocratique par
lequel les habitants proposent,

discutent et votent des projets à
financer par une collectivité, à

partir d’une enveloppe
budgétaire spécialement dédiée

150 000 €

Budget participatif

Renforcer la démocratie
locale et la transparence
Impliquer les citoyens dans le
processus
Créer du lien social et de la
confiance entre habitants et
élus

Quels sont les éléments qui permettent la prise
de décision

Relever de l’intérêt général et répondre aux ambitions de la
charte de la participation citoyenne à savoir : la transition

écologique et sociale pour rendre la vie des quartiers « plus
solidaire, plus écologique et plus démocratique ».

La Municipalité propose au Conseil Municipal, l’inscription des crédits pour le financement des projets retenus et de la capacité à les financer sur l’année 2025.

Ils permettent d’organiser, analyser et structurer les actions
tout en garantissant une démarche méthodique, transparente
et cohérente :
Outils de diagnostic, de concertation, de planification, de suivi /
évaluation

Chaque proposition est étudiée en amont afin de définir les
motivations, objectifs, besoins humains et organisationnels,
localisation, estimation du budget etc...

RÉSUMÉ

A LA FIN DU PROCESSUS

RÉSUMÉ RÉSUMÉ



Lieu de partage, de rencontres, de vie locale, mobilier urbain, sports et bien-être

En quelques chiffres

Coûts des projets réalisés sur 3 ans (2021- 2023) 197 770,18 + coût des panneaux signalétiques
6 384 € + coûts des autres projets sortis du BP 194 810,83 €

2021
 3 projets réalisés sorti du

dispositif mais issus du
BP :

 63 664 ,07 € + abris
collectif Magudas : 54
412,83 € + 12 bornes à

mégots : 
4 398 € + Guinguette 

2022

 1 aire de jeux à Feydit
: 136 000 €)

montants de projets
réalisés :

55 613,97 €

2023 

78 492,14 €

2024

 1 projet sorti du
dispositif mais issus

du BP (installation de
mobilier et d'arrivée

d'eau à l'Ehpad
Simone de Beauvoir) 

28
projets
réalisés

65
projets
éligibles

5 projets
réalisés
hors BP

Les réalisations

Nbr de propositions

Nbr de projets lauréats

Nbr de projets soumis au vote

Les projets du budget  participatif en 4 éditions

2021 2022 2023 2024

Les coûts des projets réalisés


